
Dachorganisation der Schweizer KMU 
Organisation faîtière des PME suisses 
Organizzazione mantello delle PMI svizzere 
Umbrella organization of Swiss SME 

 

Schweizerischer Gewerbeverband Union suisse des arts et métiers Unione svizzera delle arti e mestieri 

Schwarztorstrasse 26, Postfach, 3001 Bern  ·   Telefon 031 380 14 14, Fax 031 380 14 15  ·   info@sgv-usam.ch 
www.sgv-usam.ch 

Numéro 1 des petites et moyennes entreprises  

Communiqué de presse 
Berne, le 24 février 2016  

 

Réduction des coûts réglementaires: l'usam veut des actes, non des listes

Dans le rapport sur les coûts de la réglementation, qui a été présenté aujourd'hui, le Conseil 
fédéral campe sur ses positions. L'Union suisse des arts et métiers usam met encore une fois 
en garde: on ne saurait réduire les coûts de la réglementation en continuant d'établir des listes 
et en poursuivant des contrôles administratifs internes. Il s'agit de diminuer concrètement les 
charges qui pèsent sur les entreprises. Or cet allégement ne se fait pas encore sentir. Plus 
grande organisation faîtière de l'économie suisse, l'usam exige une diminution rapide et no-
table des coûts de la réglementation, la suppression des frais inutiles et un frein aux dépenses 
réglementaires. 

Dans le rapport présenté aujourd'hui, une chose est claire: pour réduire les coûts de la réglementa-
tion, le Conseil fédéral utilise vraiment la pédale douce. Il établit des listes dans lesquelles des ana-
lyses ou des communications purement internes à l'administration ont valeur de mesures de réduction 
des coûts. Mais les entreprises n'en ont toujours pas vu la couleur. 

Le Conseil fédéral hésite apparemment à s'attaquer aux dossiers chauds. S'il le faisait, par exemple 
en instaurant un taux unique de TVA ou en simplifiant l'exécution de la législation sur le CO2, les 
charges de l'économie s'en trouveraient pourtant considérablement allégées. En conséquence, l'usam 
exige la mise en œuvre, d'ici à septembre 2016, de la motion Fournier, qui a été acceptée par le Par-
lement.  

Les coûts de la réglementation représentent près de 10% du PIB de la Suisse. Ils constituent une 
charge pour les entreprises, au même titre que leurs frais fixes. En réduisant les frais liés à ces 
charges excessives, elles pourraient libérer des fonds et les mettre à profit, par exemple, à des fins 
d'investissement, d'innovation ou d'amélioration de leur productivité. Les salariés en profiteraient aussi 
bien que les employeurs. L'usam exige par conséquent une réduction des coûts liés à toute réglemen-
tation inutile, mais aussi l'établissement d'un frein permettant de prévenir tout excès futur en la ma-
tière. 
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Numéro 1: plus grande organisation faîtière de l’économie suisse,  
l’usam représente 250 associations et quelque 300 000 PME 


